
Mini-concert

Fiche technique du spectacle

DURÉE : 30-35 minutes

JAUGE : 80 personnes

PUBLIC : à partir de 1 an

SACEM SACD et Droits Voisins : Aucun droits d’auteurs ni droits voisins ne sont déclarés sur ce 

spectacle. Les chansons du spectacle sont libres de droits ou ont été faites pour l’occasion, par et 

pour la compagnie, et n’ont pas été déposées. Il n’y a donc aucun frais supplémentaire à prévoir 

en droits d’auteurs.

Machinerie : Prévoir un stationnement à proximité pour décharger les instruments de musique et 

le décor.

Implantation technique : 

Le spectacle peut se jouer en intérieur ou extérieur sur un sol plat et devra être reporté en cas 

d’intempéries ou de fortes chaleurs.

Espace scénique:

L’espace doit être disponible 1h avant et 1h après la représentation.

L’organisateur doit prévoir une bonne installation du public en privilégiant une assise au sol 

(coussins, tapis, moquette)

Représentation de préférence en journée.

Pour le bon déroulement du spectacle prévoir des personnes pour l’installation du public .

Attention : Le spectacle n'est pas amplifié, prévoir un lieu approprié et au calme.



Accueil:

Restauration : À prévoir par l’organisateur selon les horaires de représentation ( 2 personnes). 

Hébergement : À prévoir par l’organisateur en fonction du lieu et de la durée de la représentation 

( 2 personnes). 

Sécurité : Il est nécessaire pour les groupes d'enfants non accompagnés par leurs parents, que les

personnes responsables participent et se tiennent à proximité. Dans tous les cas, le public reste 

sous la responsabilité de l’organisateur.  


